
BULLETIN DE NOUVELLE SOUSCRIPTION MAROC
(pendant la période de révocation/souscription) 

Ma souscription par apport personnel en dirhams (avec un minimum correspondant à 1.200 dirhams) :

Nom de l’employeur : ____________________________________________________________________________________________________

N° du salarié (UPI) :  ______________________________________________________________________________________________________

Nom : ___________________________________________________________________________________________________________________

Prénom : ________________________________________________________________________________________________________________

Adresse  ________________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________________________

Ville : ___________________________________________________________________________________________________________________

E-mail : __________________________________________________________________________________________________________________

GG ID :  __________________________________________________________________________________________________________________

Le présent bulletin doit être reçu au plus tard le mercredi 15 novembre 2023 pour être pris en compte. 

Je soussigné(e), déclare avoir lu le Document d’Informations Clés du Compartiment « ESOP Leverage P 2023 » du FCPE « ESOP CAPGEMINI » ainsi 
que le prospectus définitif visé par l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) (disponible sur le site de l’AMMC www.ammc.ma) qui 
m’ont été remis avec le présent bulletin de souscription, souhaite souscrire des actions Capgemini par l’intermédiaire du FCPE précité dans les 
conditions suivantes : 

Pour souscrire : 

Veuillez retourner ce bulletin de souscription, dûment complété, daté, 
signé et légalisé, pour une réception par votre correspondant entre le 
lendemain de la date d’obtention du visa définitif de l’AMMC (et au plus 
tôt le lundi 13 novembre 2023) et le 15 novembre 2023 à l’adresse ci-
après, accompagné de votre reconnaissance de dette complétée, datée et 
signée :

•  CAPGEMINI Technology Services Maroc sise à Shore 8 - A - 
Casanearshore 1. 100, Boulevard Al Qods, Sidi Maârouf 20270 - 
Casablanca, Maroc et plus particulièrement à Madame Souad ABTANE 
(souad.abtane@capgemini.com) ;

•  ALTRAN MAROC et MG2 Engineering : sise à 12B – Casanearshore 
1. 100, Boulevard Al Qods, Sidi Maârouf 20270 - Casablanca, 
Maroc et plus particulièrement à Madame Sahar BENMACHI  
(sahar.benmachi@capgemini.com).

Pour que votre souscription soit prise en compte, vous devez 
obligatoirement joindre au présent bulletin de confirmation de souscription 
l’engagement «avoirs à l’étranger» ainsi que le mandat irrévocable 
joints dans le kit de souscription, signés et légalisés, conformément à la 
réglementation des changes en vigueur.

Avertissement de l’AMMC
L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement 
en instruments financiers comporte des risques et que la valeur de 
l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse, 
sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 
Le souscripteur reconnait avoir lu le prospectus définitif relatif à l’opération 
visé par l’AMMC et déclare adhérer à l’ensemble des règles et conditions de 
l’offre qui y sont présentées.

Le prospectus définitif visé par l’AMMC est disponible sans frais au 
siège social de votre employeur, sur les sites web de Capgemini https://
esop.capgemini.com/2023 et de l’AMMC : www.ammc.ma 

J’ai bien noté que le prix de souscription a été fixé par le Directeur Général de Capgemini le 10 novembre 2023 et qu’il m’a été communiqué dans 
le prospectus définitif visé par l’AMMC, par voie d’affichage dans les locaux de mon entreprise et sur le site Internet dédié à ESOP, le même jour 
(https://esop.capgemini.com/2023). Le montant indiqué ci-dessus en dirhams est fourni sur la base du cours de change entre l’euro et le dirham 
marocain fixé le 9 novembre 2023 et communiqué le même jour.

Pour connaître le nombre d’actions souscrites, il convient de convertir en euros le montant que je souhaite investir en dirhams, sur la base du taux 
de change qui m’a été communiqué à l’ouverture de la période de révocation/souscription, et reporter ce montant en dirhams sur ce bulletin de 
souscription.

Mon paiement sera effectué :

  PAR UN SEUL PRÉLÈVEMENT SUR LE SALAIRE DU MOIS DE JANVIER 2024 ;

  PAR AVANCE SUR SALAIRE CONSENTIE SUR 3 MOIS SANS INTÉRÊTS ; 

  PAR AVANCE SUR SALAIRE CONSENTIE SUR 6 MOIS SANS INTÉRÊTS. 

A cet effet, j’autorise expressément mon employeur à retenir mensuellement sur mon salaire 1/3 ou 1/6 de l’avance dont j’ai bénéficié, à compter 
du mois de janvier 2024 jusqu’au mois de mars ou juin 2024 (selon la formule de règlement choisie).

Je souscris également aux déclarations et engagements mentionnés au verso du présent bulletin. 

Je décide de souscrire à l’augmentation de capital réservée aux salariés du 
Groupe Capgemini pour un montant de : , 00 ??



DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS

  Je reconnais avoir pris connaissance de toutes les informations relatives à 
l’offre d’actions ESOP 2023 contenues dans les documents reçus et dans les 
autres documents mis à ma disposition. 
  J’ai bien noté que pour participer à ESOP, je dois :
•  être un salarié actif résident au Maroc d’une société marocaine adhérente 

au PEGI au moins un jour pendant la période de révocation/souscription ; 
•  justifier d’une ancienneté, continue ou discontinue, d’au moins trois mois 

au plus tard au dernier jour de la période de révocation/souscription, soit 
à la date prévue du 15 novembre 2023. Cette ancienneté peut prendre en 
compte toutes les périodes travaillées au sein du Groupe Capgemini entre 
le 1er janvier 2022 et le 15 novembre 2023. 

  J’ai noté que ma souscription est réalisée dans le cadre du PEGI, auquel ma 
souscription emporte adhésion, et que les actions Capgemini que je souscris 
seront détenues par l‘intermédiaire du Compartiment « ESOP Leverage P 
2023» du FCPE « ESOP CAPGEMINI » dont je recevrai un nombre de parts 
proportionnel à mon investissement. Ces parts de FCPE seront indisponibles 
pour une période de cinq années à compter de la date de réalisation de 
l’augmentation de capital soit jusqu’au 19 décembre 2028, sauf cas de 
déblocage anticipé (volontaire ou obligatoire) décrit dans le supplément 
local ainsi que dans la brochure d’information.  
  J’atteste que, souscrivant pour la première fois entre le lendemain de la date 
d’obtention du visa définitif de l’AMMC et le 15 novembre 2023 (inclus), c’est-
à-dire sans avoir effectué de réservation, le montant total de ma souscription 
dans le cadre d’ESOP est réduit et n’excède pas le plus petit des deux montants 
suivants1 :
•  2,5% de la rémunération annuelle brute estimée pour l’année 2023 (apport 

complémentaire de la banque inclus correspondant à 10x le montant de 
mon apport) ; et

•  10% de ma rémunération annuelle perçue en 2022, nette de l’impôt sur 
le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout 
autre montant à ma charge en tant que salarié et ce conformément à 
l’Instruction Générale des opérations de changes en date du 3 janvier 2022 
(apport complémentaire de la banque non inclus).

  J’ai bien vérifié que le montant de ma souscription est au moins égal à 1.200 
Dirhams2 
  Je reconnais avoir été informé(e), après lecture des documents qui m’ont 
été remis ou rendus accessibles dans le cadre de l’offre ESOP 2023 :
•  que le montant de ma demande de souscription par apport personnel 

pourra être réduit selon les modalités de réduction décrites dans la 
Brochure d’Information de l’offre ESOP 2023 ;

•  que le règlement du FCPE « ESOP CAPGEMINI » et le règlement du PEGI 
sont à ma disposition sur le site Internet dédié à ESOP 2023;

•  du traitement fiscal et de change qui s’appliquent au Maroc à mon 
investissement dans ESOP (décrit à titre indicatif dans le supplément local).

  En cas de souscription par renvoi du présent ordre par l’intermédiaire du site 
internet dédié à ESOP 2023, j’ai noté que la première souscription enregistrée 
sera celle retenue mais que je suis tout de même tenu de transmettre le 
présent bulletin de nouvelle souscription à mon correspondant.  
  Je comprends que ma décision de participer ou non à cette offre est 
entièrement volontaire et personnelle. Ma décision n’aura aucun effet, 
positif ou négatif, sur mon emploi dans le Groupe Capgemini. Aucun 
élément contenu dans le présent document ou tout autre document qui 
m’est distribué ou mis à ma disposition en relation avec la présente offre ne 
me conférera de droits ou d’avantages liés à mon emploi. La participation à 
ce plan est distincte et ne fait pas partie de mon contrat de travail.
  Je m’engage à honorer tout engagement que j’ai souscrit à l’égard de 
l’Office des Changes, notamment à lui justifier le rapatriement des revenus 
d’investissement, des produits et des plus-values de cession des parts que 
je détiendrai au titre de cette offre, conformément à la réglementation des 
changes en vigueur. 
  Je déclare conserver une copie du présent ordre de souscription. 
  J’ai noté que le prix de souscription d’une action Capgemini sera déterminé 
par rapport au prix de référence de l’action Capgemini retenu pour l’offre 
ESOP, celui-ci étant égal à une moyenne des cours de l’action pendant les 
vingt jours de bourse précédant le jour de la décision du Directeur Général, 
agissant sur délégation du Conseil d’Administration, fixant ce prix et 
l’ouverture de la période de souscription/révocation. Je prends note que 
l’ouverture de la période de souscription/révocation ne pourra avoir lieu que 
sous réserve de la décision précitée et de l’obtention du visa du prospectus 
définitif de l’AMMC.

Paiement par prélèvements sur salaire
Dans le cas de rupture de mon contrat de travail, quel qu’en soit le motif, avant 
le remboursement du montant total de l’avance sur salaire faite par mon 
employeur, j’autorise irrévocablement mon employeur à retenir le montant 
de la somme dont je resterai redevable sur mon dernier salaire ou sur toutes 
autres sommes qui me seraient dues. 
Si je reste alors redevable de sommes envers mon employeur en raison de ma 
souscription, sauf règlement de ce solde de ma part, je donne irrévocablement 
mandat à mon employeur ou au teneur de compte conservateur du FCPE dont 

je détiendrai des parts de faire procéder ou de procéder, sans préavis ou mise 
en demeure préalable, au rachat de mes parts du FCPE, en conformité avec la 
réglementation applicable, et d’en affecter le produit, à due concurrence au 
règlement des sommes restant dues à mon employeur. 
 

Avertissement - «U.S. person»
Je comprends que l’offre n’est pas ouverte aux «US Persons» et je certifie 
par la présente que je ne suis pas un résident ou un citoyen des Etats-Unis 
d’Amérique. J’ai bien noté que plus d’informations sur cette restriction sont 
disponibles dans le règlement du FCPE, ainsi que sur le site Internet de la 
société de gestion : www.amundi.com/Footer/Quicklinks/Mentions-legales.

Dispositions spécifiques pour la Russie et la Biélorussie 
En raison des sanctions imposées par l’Union européenne, les citoyens ou 
résidents de Russie ou de Biélorussie qui n’ont pas de résidence légale ou 
de citoyenneté dans l’Union européenne, dans un pays membre de l’Espace 
économique européen ou en Suisse ne peuvent pas participer à cette offre. 
Par conséquent, je déclare que:
•  Je ne suis pas un ressortissant russe ou un résident de Russie, ou si je le suis, 

je suis également citoyen d’un État membre de l’Union européenne, d’un 
pays membre de l’Espace économique européen ou de la Suisse, ou j’ai un 
permis de séjour temporaire ou permanent dans l’un de ces pays ; et 

•  Je ne suis pas un ressortissant biélorusse ou un résident du Bélirussie, 
ou si je le suis, je suis également un citoyen d’un État membre de l’Union 
européenne ou je dispose d’un permis de séjour temporaire ou permanent 
dans l’un de ces États membres.

Traitement de données à caractère personnel : 
  J’ai bien noté que Capgemini SE a mis en place avec l’assistance de mon 
employeur une offre d’actions Capgemini réservée à ses salariés par 
l’intermédiaire du Compartiment « ESOP Leverage P 2023 » du FCPE «ESOP 
Capgemini ». Dans le cadre de cette offre, les données personnelles fournies 
dans cet ordre de souscription feront l’objet d’un traitement électronique 
par ;

-  Capgemini SE, dont le siège social est situé 11 rue de Tilsitt, 75017 Paris, 
France, en tant que responsable du traitement des données pour la 
communication et la collecte des souscriptions des employés, ainsi que 
pour la centralisation des souscriptions ;

-  Amundi ESR, dont le siège social est situé 91-93 boulevard Pasteur - 75015 
Paris - France, en qualité de responsable du traitement des données pour le 
compte de teneur de registre et de tenue de compte unitaire de mes actifs 
souscrits dans le cadre des PEGI et FCPE concernés.

  Le traitement de mes données personnelles incluses dans cet ordre de 
souscription sera effectué sur la base de l’exécution d’un contrat par l’envoi 
de cet ordre.
  Il est soumis à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés et au règlement européen sur la protection des 
données (2016/679) du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données personnelles et à la libre circulation de ces données.
  Les données personnelles des salariés Capgemini demandées dans le 
présent ordre de souscription et leur transfert en France sont nécessaires 
et obligatoires à ma participation à l’opération d’actionnariat des salariés 
du groupe Capgemini ESOP 2023. En l’absence de celles-ci, ma souscription 
ne pourra pas être prise en compte. Ces données personnelles seront 
traitées par Capgemini SE, par mon employeur, par Amundi ESR et par 
toute autre personne expressément autorisées par ces derniers à les 
traiter (notamment l’agence de communication Butterfly, en tant que 
sous-traitant, dont le siège social est au 14, boulevard du Général Leclerc, 
92200 Neuilly-sur-Seine). Elles seront conservées le temps nécessaire à la 
conclusion de l’opération et pour les besoins de la gestion de mes actifs 
au sein du PEGI et des FCPE concernés (c’est-à-dire jusqu’au rachat de 
mes avoirs, ou en cas de révocation, 12 mois après la date de règlement/
livraison) et ensuite à des fins d’archivage (jusqu’à l’expiration du délai de 
prescription pour tout litige relatif à ces avoirs), et afin de respecter les 
obligations légales applicables; 
  J’ai noté que je pourrai exercer un droit d’accès, de modification et 
de rectification, ou d’effacement (après le rachat de la totalité de mes 
parts de FCPE au sein du PEGI), pour toute information concernant mes 
données personnelles. Je dispose aussi, dans les limites prévues par le 
droit applicable, du droit à m’opposer au traitement de mes données 
personnelles, du droit à demander la limitation du traitement de mes 
données personnelles, du droit à la portabilité de mes données et mon 
droit de définir les directives relatives à la conservation, à la suppression et 
à la communication de mes données personnelles après mon décès selon 
l’application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 

1 Voir le supplément local pour plus d’informations concernant le plafond d’investissement.
2 Ma souscription sera effectuée en dirhams sur la base du taux de change avec l’euro qui a été fixé et communiqué le 9 novembre 2023.



DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS

  Je peux exercer ces différents droits en écrivant à :
>  Mon employeur pour la collecte et la centralisation des souscriptions à 

-  Pour CAPGEMINI Technology Services Maroc : Shore 8 - A - Casanearshore 
1. 100, Boulevard Al Qods, Sidi Maârouf 20270 Casablanca, Maroc ou par 
e-mail en contactant Madame ABTANE, Souad à l’adresse email suivante : 
souad.abtane@capgemini.com  

-  Pour Altran Maroc et MG2 Engineering : Shore 12 B - A - Casanearshore 
1. 100, Boulevard Al Qods, Sidi Maârouf 20270 ou par e-mail en contactant 
Madame Sahar BENMACHI à l’adresse email suivante : sahar.benmachi@
capgemini.com 

>  Amundi ESR pour l’enregistrement et la tenue de compte : 
-  par courrier à l’adresse suivante Amundi ESR - Service Contrôle Interne et 

Conformité - 26956 Valence Cedex 9, France.
-  par courrier électronique à l’adresse suivante :  

amundipersonaldataprotection@amundi.com 
  J’ai noté que :
>  le délégué à la protection des données personnelles de Capgemini est : 

Emmanuelle BARTOLI, dpocapgemini.global@capgemini.com, Capgemini 
SE, 11, rue de Tilsitt - 75017 PARIS. 

>  les coordonnées du délégué à la protection des données du groupe 
Amundi sont : AMUNDI - DPD - BSC/SEC/PCA - 91-93 boulevard Pasteur - 
75015 PARIS ou par e-mail à dpo@amundi.com  
  Je note également que je dispose du droit de saisir l’autorité de 
contrôle française, la CNIL (https://www.cnil.fr) et l’autorité de contrôle 
marocaine, la CNDP, pour toutes questions relatives à la protection de 
mes données personnelles ou avec mon autorité de surveillance. Pour 
plus d’informations, veuillez consulter le site https://www.cnil.fr et https://
www.cndp.ma.

Le présent bulletin de nouvelle souscription a été préparé en conformité 
avec les dispositions de la loi 09-08 relative à la protection des données 
personnelles au Maroc.
Le traitement des données contenues dans le présent bulletin ont fait l’objet 
s’agissant de MG2 Engineering (i) d’une déclaration préalable de traitement 
effectuée auprès de la Commission Nationale de Protection des Données 
à Caractère Personnelle n° D-PO-419/2020 et (ii) d’une autorisation de 
transfert de ces données à l’étranger T-GA-145/2020, pour Altran Maroc (i) 
d’une déclaration préalable de traitement effectuée auprès de la Commission 
Nationale de Protection des Données à Caractère Personnelle n° D-PO-
418/2020 et (ii) d’une autorisation de transfert de ces données à l’étranger 
T-GA-144/2020 et pour Capgemini Technology Services Maroc (i) d’une 
déclaration préalable de traitement effectuée auprès de la Commission 
Nationale de Protection des Données à Caractère Personnelle (CNDP) n° A-RH-
383/2014 et (ii) d’une autorisation de transfert de ces données à l’étranger 
T-PO-209/2018.

 Du fait de ces déclarations effectuées au Maroc par mon employeur 
à la CNDP, je consens expressément à la collecte de mes données 
personnelles et/ou au transfert de mes données personnelles en 
France aux personnes indiquées ci-dessus. (cette case doit être 
cochée)

Date : le  ....................................................................................................................................... 2023
Signature
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